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RESUME DES DECISIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 FEVRIER 2021 

 
 

Zone de Secours HEMECO - Plan annuel de Prévention Incendie 2021 - Avis 

Le 15 janvier 2021, le Plan Annuel de Prévention Incendie (PAPI) de la Zone de 

Secours HEMECO a été transmis pour avis au Conseil Communal.  

Chaque année, le Commandant de Zone doit établir un plan d'action relatif à la 

prévention d'incendie. Le Conseil de la Zone de Secours HEMECO a approuvé en 

séance du 30 novembre 2020, le Plan Annuel de Prévention Incendie pour l'année 

2021. Conformément à la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, ce plan doit 

être soumis, pour avis, aux Conseils Communaux des communes qui composent la 

Zone de Secours HEMECO. 

Deux axes principaux sont proposés pour l'année 2021:  

- visite des camps scouts où les enfants sont logés dans des bâtiments  

- une sensibilisation citoyenne aux incendies domestiques (publics cibles : aînés et 

jeunes/étudiants). 

Rapport d'avancement du conseiller énergie  

La maîtrise énergétique est un enjeu majeur pour les pouvoirs locaux. La Commune 

d’Amay développe progressivement des politiques de gestion énergétique afin de 

réduire les consommations d’énergie.  

Dans le cadre de la Convention des Maires, un plan d’actions à l’horizon 2030 a été 

développé. Le conseiller Energie présente un rapport d’avancement des 

investissements en matière d’énergie, au Conseil communal, reprenant les actions 

étudiées en 2020. 

1. Mobilité 

Dans ce plan d’action PAEDC, il a été établi que le secteur du transport est 

responsable de 52% des émissions de CO2.  

Pour les détenteurs de voitures électriques, un marché pour l’installation d’une borne 

de recharge sur le site du hall omnisports Robert Collignon a été attribué en 2020. 

Cette borne devrait être opérationnelle dans le courant de cette année. 

Pour les propriétaires de véhicules roulant au gaz naturel, une pompe CNG est 

également opérationnelle à la station DATS, voisine du Colruyt, depuis février 2021. 

De son côté, l’Administration communale poursuit la verdurisation de sa flotte de 

véhicules.  

Le verdissement progressif de nos véhicules permet d'une part, de diminuer les 

émissions de gaz à effet de serre de la flotte communale et, d’autre part, de 

promouvoir les alternatives au diesel.  
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Ainsi, deux véhicules électriques ont été acquis en 2015 et un véhicule au CNG 

(Compressed Natural Gas) en 2019.  

Bien que les Amaytois restent pour l’heure attachés à leur voiture, favoriser la 

mobilité douce est la piste privilégiée en ce qui concerne les alternatives de 

transport. Pour ce faire, plusieurs projets voient le jour. 

1. Dépôt de candidature pour l’appel à projet « Pollec 2020 » du SPW, relatif à 

l’éclairage intelligent de voies lentes. Ce subside de 75.000€ (max 75% de subsides) 

permettrait de réaliser un éclairage LED sur détection de mouvement sur une voie 

lente se situant entre la caserne militaire et la gare d’Amay.  

2. Dépôt de candidature pour l’appel à projet « WaCy » d’aménagement de voies 

cyclables lancé par la Région Wallonne, visant à soutenir les villes et communes 

volontaires présentant un haut potentiel de développement du vélo quotidien à 

brève échéance, et désireuses de créer sur leur territoire les conditions propices à la 

pratique du vélo au quotidien. 

2. Eclairage public : Phase 1 

La Commune d’Amay va renouveler l’ensemble de son parc d’éclairage public sur 

les voiries communales d’ici 2024. 

Le remplacement des LEDs le long des voiries communales est effectué en 3 phases : 

- La phase 1 est en cours de réalisation  

- La phase 2 est sur les rails (attribution au Conseil communal de février 2021),  

- La phase 3 est prévue en 2024.  

Grâce aux subsides de Resa et d’ELECTRABEL, ce projet permet de réduire les 

consommations d’électricité de 530 MWh/an, soit l’équivalent de la consommation 

électrique de 180 ménages. L’économie financière se chiffre à plus de 82.000 € par 

an. Il permet également de réduire la pollution lumineuse. 

La commune a répondu à l’appel à projet Pollec 2020 et a été retenue tant pour le 

volet engagement que pour le volet investissement. L’engagement d’un 

coordinateur Pollec est donc en cours et permettra d’accélérer le mouvement et les 

efforts de mobilisation des amaytois. 

3. Gestion énergétique des bâtiments communaux 

Projets économiseurs d’énergie  

La commune d’Amay continue sa politique d’investissements dans les économies 

d’énergie. 

• Dans le cadre de l’appel à projet UREBA, des dossiers de demande de primes ont 

été introduits : relighting Ecole du Tilleul (couloirs, sanitaires,..), relighting Moments de 

la Vie, relighting Ecole d’Ampsin (couloirs, sanitaires,..), relighting Ecole des Thiers 

(bâtiment des maternelles et bâtiment principal (couloirs, sanitaires,..))  

D’autres rénovations ont été mises en œuvre :  
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• Réalisation des cahiers des charges (partie technique) de nombreux projets : 

Remplacement chaudière Ecole de Jehay (reporté), remplacement chaudière 4 

logements sociaux rue Richemont, remplacement convecteurs local Jeunes 

Wéhairon, remplacement de la chaudière au Gymnase d’Ampsin, installation d’une 

borne pour véhicule électrique (Hall omnisport), placement de sous-compteurs gaz 

et électricité (Hall omnisport et Gravière)  

• Le suivi de l'exécution des dossiers suivants : Remplacement convecteurs local 

Jeunes Wéhairon, rénovation régulation hall omnisport R. Collignon, aménagement 

parking de la Poste, protection solaire hôtel de ville 3ème étage, protection solaire 

travaux administratifs, relighting hôtel de ville, remplacement de la régulation dans le 

bâtiment des Maîtres du feu, éclairage public OSP3 – Phase 1  

• Projet RENOWATT : Dans le cadre de son adhésion, notre Commune bénéficie 

d’une aide pour la réalisation d’audits énergétiques, la rédaction de cahiers des 

charges et le groupement d'achat de travaux. Quatre bâtiments ont fait l’objet 

d'audits énergétiques : Hall Omnisport Robert Collignon,  le stade de la Gravière, le 

Gymnase d'Amay et le Centre culturel. Après analyse, trois bâtiments ont été retenus 

pour la réalisation de travaux : le Hall Omnisport Robert Collignon, le Stade de la 

Gravière et le Centre culturel. 

Cela représente +/- 250.000,00 € TVAC de travaux. Sur 15 ans, cela représente 

380.000,00 € d'économie cumulée (actualisée). 

La particularité de ce projet est qu’il s’agit de contrats de performance énergétique. 

L’objectif est de réduire de 35% les consommations électriques et, pour la Gravière, 

de réduire de 20% les consommations de gaz. Une certaine latitude relative au choix 

des travaux est donc octroyée aux firmes qui choisissent dans une certaine mesure 

les travaux qu’ils réaliseront pour atteindre les objectifs demandés. Pendant 3 ans, la 

société qui remportera le marché devra prouver que les économies d’énergie sont 

atteintes.  

• Suivi des consommations énergétiques des principaux bâtiments. 

• Réalisation des certificats PEB bâtiment public : Hôtel de ville, Travaux administratifs, 

CPAS, Gymnase d’Amay, Gymnase d’Ampsin. 

4. Respect des normes PEB :  

• Contrôle des formulaires PEB. 

5. Guichet Energie – Information  

• Notre conseillère Energie informe et guide les citoyens : information sur les primes 

régionales et les prêts à 0% octroyés pour les travaux économiseurs d’énergie, … 

• Le CPAS poursuit également sa mission de guidance énergétique pour les 

ménages précarisés. 
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• Communication régulière via le site internet, la page Facebook, l’application 

mobile, le bulletin communal et la presse. 

 


